
Quand un comportement hors du travail peut-il justifier un
licenciement ?

Réponse courte

Un comportement fautif commis en dehors du lieu et du temps de travail peut justifier un licenciement au

Luxembourg uniquement si trois conditions cumulatives sont remplies :

l'existence d'un lien objectif entre la faute et l'activité professionnelle,

une atteinte démontrée aux intérêts légitimes de l'employeur (réputation, confiance, sécurité), et

une gravité suffisante rendant impossible la poursuite de la relation de travail.

a jurisprudence luxembourgeoise exige une démonstration rigoureuse de ce lien professionnel et protège strictement

la vie privée du salarié. L'employeur doit respecter les procédures de licenciement classiques (avec préavis selon

l'article L.124-2 ou pour motif grave selon l'article L.124-10) et peut devoir justifier sa décision en cas de contestation

devant la juridiction du travail.

Le respect du principe de proportionnalité entre la faute commise et la sanction prononcée est impératif.

Définition

Le comportement extra-professionnel désigne tout acte, propos ou conduite d'un salarié survenant en dehors

de son temps de travail et hors de l'entreprise. Il peut s'agir d'infractions pénales, de publications sur les réseaux

sociaux, de comportements inappropriés ou de tout fait relevant normalement de la sphère privée. Au

Luxembourg, le principe fondamental est que la vie privée du salarié est protégée et ne peut justifier un

licenciement, sauf si un lien direct avec l'activité professionnelle est établi. L'employeur ne peut sanctionner que

les comportements ayant un impact concret et objectif sur l'entreprise, ses intérêts ou son fonctionnement.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il prouver qu'un comportement privé justifie un licenciement ?

L'employeur doit constituer un dossier de preuves loyales démontrant la matérialité des faits, leur caractère fautif, le lien avec l'activité
professionnelle et la gravité justifiant le licenciement. Les preuves obtenues en violation de la vie privée ou du RGPD peuvent être
écartées. En cas de contestation, c'est à l'employeur de prouver que les trois conditions légales sont réunies.

Quand un employeur peut-il licencier un salarié pour un comportement commis en dehors du travail ?

Un licenciement pour comportement extra-professionnel n'est légal au Luxembourg que si trois conditions cumulatives sont réunies :
l'existence d'un lien objectif entre la faute et l'activité professionnelle, une atteinte démontrée aux intérêts légitimes de l'employeur
(réputation, confiance, sécurité), et une gravité suffisante rendant impossible la poursuite de la relation de travail.
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Quelle procédure l'employeur doit-il respecter pour licencier un salarié pour faute extra-professionnelle ?

L'employeur doit suivre soit la procédure de licenciement avec préavis (article L.124-2) avec entretien préalable obligatoire dans les
entreprises de 150 salariés ou plus, soit la procédure de licenciement pour motif grave (article L.124-10) avec notification immédiate et
motifs précis. Dans tous les cas, la notification se fait par lettre recommandée et le salarié peut contester devant la juridiction du travail
dans les 3 mois.

Quels types de comportements hors travail peuvent justifier un licenciement ?

Les comportements sanctionnables incluent la violation d'obligations de confidentialité, l'atteinte à l'image de marque de l'entreprise, les
publications inappropriées sur les réseaux sociaux compromettant l'employeur, ou les infractions pénales ayant un impact direct sur les
fonctions exercées. L'employeur doit toujours démontrer un préjudice concret et un lien avec l'activité professionnelle.

Conditions d’exercice

Pour qu'un licenciement fondé sur un comportement extra-professionnel soit légalement valable au Luxembourg,

trois conditions cumulatives doivent être réunies :

1. Lien direct et objectif avec l'activité professionnelle Le comportement doit présenter un rattachement évident

avec les fonctions exercées, le secteur d'activité ou les obligations contractuelles du salarié. Par exemple : violation

d'une obligation de confidentialité, atteinte à l'image de marque de l'entreprise, manquement à une obligation de

loyauté.

2. Atteinte aux intérêts légitimes de l'employeur L'employeur doit démontrer un préjudice concret : perte de

confiance des clients, détérioration de la réputation, mise en danger de la sécurité, compromission d'informations

confidentielles. Un simple désaccord moral ou une gêne subjective ne suffisent pas.

3. Gravité suffisante La faute doit être d'une intensité telle qu'elle rend impossible le maintien du contrat de

travail. L'appréciation tient compte du poste occupé, du niveau de responsabilité, de l'ancienneté et des

conséquences concrètes pour l'entreprise.

Nature du licenciement selon la gravité :

Licenciement avec préavis (article L.124-2) : pour fautes moins graves nécessitant la rupture du contrat mais

sans urgence immédiate

Licenciement pour motif grave (article L.124-10) : lorsque la faute rend immédiatement et définitivement

impossible la continuation de la relation de travail

Modalités pratiques

Procédure de licenciement avec préavis (art. L.124-2 et L.124-3)
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Dans les entreprises d'au moins 150 salariés : convocation obligatoire du salarié à un entretien préalable par

lettre recommandée

Notification du licenciement par lettre recommandée

Respect des délais de préavis selon l'ancienneté (2, 4 ou 6 mois)

Le salarié peut demander les motifs dans un délai d'un mois suivant la notification (art. L.124-5)

L'employeur doit communiquer les motifs précis dans le mois suivant la demande

Procédure de licenciement pour motif grave (art. L.124-10)

Notification immédiate par lettre recommandée

La lettre doit obligatoirement contenir les motifs précis et circonstanciés de la faute grave

Dans les entreprises d'au moins 150 salariés : entretien préalable obligatoire

L'employeur peut prononcer une mise à pied conservatoire avec maintien du salaire

Le licenciement doit être notifié au plus tôt le jour suivant la mise à pied et au plus tard 8 jours après

Délai de prescription : la faute doit être invoquée dans le mois suivant la connaissance des faits par

l'employeur (sauf poursuites pénales en cours)

Constitution du dossier de preuve

Rassembler tous les éléments objectifs démontrant la faute et son impact professionnel

Respecter le RGPD dans la collecte et le traitement des données personnelles

Veiller à la loyauté des preuves : les éléments obtenus par des moyens déloyaux ou en violation de la vie

privée peuvent être écartés

Documenter précisément le lien entre le comportement et le préjudice professionnel

Pratiques et recommandations

Avant toute décision de licenciement

Analyser objectivement si les trois conditions cumulatives sont réunies

Évaluer le principe de proportionnalité : la sanction est-elle adaptée à la gravité de la faute ?

Consulter un conseil juridique pour sécuriser la procédure

Vérifier l'égalité de traitement : des situations similaires ont-elles été traitées de la même façon ?

Respect de la vie privée et RGPD

Ne jamais surveiller la vie privée du salarié de manière systématique

Les preuves extraites de comptes privés (réseaux sociaux, messageries) ne sont recevables que si obtenues

légalement

Limiter la collecte de données au strict nécessaire pour établir la faute professionnelle

Informer le salarié de ses droits (accès, rectification, opposition) conformément au RGPD
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Documentation et archivage

Conserver la preuve de l'envoi des lettres recommandées

Archiver la documentation relative à l'entretien préalable (si applicable)

Conserver les éléments de preuve de manière sécurisée et confidentielle

En cas de contestation, préparer un dossier complet pour la juridiction du travail

Cas particuliers nécessitant une vigilance accrue

Salariés protégés (délégués du personnel) : procédure spéciale obligatoire

Publications sur réseaux sociaux : apprécier le caractère public/privé et le contenu

Infractions pénales : évaluer le lien avec les fonctions et l'image de l'entreprise

Comportements relevant de convictions personnelles : attention à la discrimination

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois

Article L.124-2 : Procédure de licenciement avec préavis et entretien préalable (entreprises ?150 salariés)

Article L.124-3 : Délais de préavis selon l'ancienneté

Article L.124-5 : Demande et communication des motifs du licenciement

Article L.124-10 : Licenciement pour motif grave, conditions et procédure

Article L.124-11 : Définition du licenciement abusif et délai de recours (3 mois)

Article L.124-12 : Dommages et intérêts en cas de licenciement abusif

Protection des données et vie privée

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : Protection des données à caractère personnel

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des données

Article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme : Droit au respect de la vie privée

Jurisprudence de référence La jurisprudence luxembourgeoise applique strictement le principe de protection de la

vie privée et exige que l'employeur démontre de manière irréfutable le lien entre la faute extra-professionnelle et

l'impossibilité de poursuivre la relation de travail.

Points de vigilance juridique : L'employeur doit être particulièrement attentif à la charge de la preuve : en cas de contestation

devant la juridiction du travail, c'est à lui de démontrer la matérialité des faits, leur caractère fautif, le lien avec l'activité professionnelle

et la gravité justifiant le licenciement (article L.124-11, paragraphe 3). Un simple soupçon, des faits relevant strictement de la vie

privée sans impact professionnel, ou l'absence de preuve solide conduiront à la qualification de licenciement abusif avec

condamnation à des dommages et intérêts.
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Protection contre les abus : Le salarié dispose d'un délai de trois mois à compter de la notification du licenciement (ou de la

communication des motifs) pour introduire une action devant la juridiction du travail. La juridiction peut condamner l'employeur à

verser des dommages et intérêts, voire recommander la réintégration du salarié en cas de licenciement abusif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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